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La séance est ouverte à 12 h 55.

Adoption de l’ordre du jour

Le Président (parle en anglais) : Les membres se 
souviendront qu’à sa séance d’organisation, le 19 janvier, 
la Commission a pris note de l’ordre du jour provisoire 
pour sa session de fond de 2015, publié sous la cote 
A/CN.10/L.74, étant entendu que l’ordre du jour serait 
révisé et adopté officiellement après qu’un consensus se 
sera dégagé sur les points 4 et 5 de l’ordre du jour.

Je propose d’ajouter les points suivants à l’ordre 
du jour provisoire des sessions de fond du cycle triennal  
2015-2017 de la Commission du désarmement, étant 

entendu que les consultations se poursuivront sur les 
voies et moyens de mettre en œuvre la résolution 69/77 de 
l’Assemblée générale. Le point 4 de l’ordre du jour se lira 
comme suit : « Recommandations en vue de la réalisation 
du désarmement nucléaire et de la non-prolifération des 
armes nucléaires ». Le point 5 de l’ordre du jour se lira 
comme suit : « Mesures pratiques de confiance dans le 
domaine des armes classiques ».

Si je n’entends pas d’objection, je considérerai que 
la Commission souhaite adopter l’ordre du jour provisoire 
tel qu’il figure dans le document A/CN.10/L.74/Rev.1.

L’ordre du jour est adopté.

La séance est levée à 13 heures.
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